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En règle générale, les relations de travail supposent l'interaction de deux intervenants, à savoir un
employeur et un travailleur. Le travailleur offre, contre rémunération, ses services à un employeur
qui, pour sa part, fixe les conditions de travail et veille à la discipline. Il s'agit alors d'une relation
bipartite. Toutefois, lorsqu'une entreprise confie la gestion de ses ressources humaines à une
agence de location de personnel, nous entrons dans une relation tripartite. Comme le note la Cour
suprême dans l'arrêt Ville de Pointe-Claire, ces agences occupent une place grandissante sur le
marché du travail. Elles jouent en quelque sorte le rôle d'intermédiaire en louant à des entreprises
les services d'employés qu'elles recrutent.
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